
COMMENT S’INSCRIRE A UNE FORMATION 
 

 

1) Chaque candidat ou stagiaire doit obligatoirement être licencié lors de la saison en cours. 

 

 

2) La pré-inscription se fait sur le site internet de la Ligue de Football des Hauts de France ou 

celui de votre district. 

Dans cette procédure, nous utiliserons le site internet de la Ligue (http://lfhf.fff.fr) 

 

 

3) Vous cliquez sur l’onglet « Formations » 

 

 
 

 

4) Vous cliquez sur « Inscriptions » 

 

 

 

 

Dans notre procédure, nous prenons l’exemple suivant : inscription d’un stagiaire sur le 

module U17/U19  des 25 et 30 Septembre, et 2 et 7 Octobre 2017 à SAINT AMAND LES 

EAUX. 

 

 



5) Vous devez cliquer sur la case « U19 ». 

 

 
 

6) Vous êtes sur le bon module, vous devez maintenant descendre la page pour trouver le menu 

déroulant du centre de gestion. 

 



7) Pour la recherche de formations, vous devez choisir le centre de gestion dans le menu 

déroulant : dans notre exemple, nous choisissons le district Escaut. 

 

8) Cliquez sur « Consulter la liste des sessions ». 

 

 

9) Vérifiez que la formation souhaitée s’affiche. 

 



10) Vous devez maintenant cliquer sur « récupérer le dossier de candidature » 

 

 

 

11) Le dossier de candidature apparaît. Vous pouvez l’enregistrer dans votre ordinateur. Vous 

devez l’imprimer, le faire remplir par le stagiaire et le scanner. 

 

 

 



12) Vous cliquez sur « S’inscrire » 

 

 
 

13) Cliquer sur « Poursuivre » 

 

 

 

14) Vous remplissez toutes les informations demandées et vous validez. 

 

 

 



15) Les informations que vous avez indiquées apparaissent, vous devez maintenant les confirmer 

en cliquant sur « valider ». 

 

 

16) Vous remplissez les coordonnées du stagiaire. 

 

 

17) Vous transférez la fiche de renseignements scannée, vous cochez l’entité de facturation et 

vous validez.  

 

 



18) Vous confirmez les informations en cliquant sur « valider ». 

 

 
 

 

19) La pré-inscription est enregistrée. Vous pouvez l’imprimer si vous le souhaitez. 

 

 

 

Vous devez maintenant envoyer par courrier postal la totalité des pièces demandées dans le dossier 

de candidature ainsi que la feuille de renseignements que vous avez transférée sur Internet lors de 

la pré-inscription. 



 

Nous vous rappelons que :  

- la DL joueur n’est pas acceptée en tant que certificat médical. 

- tout dossier incomplet vous sera retourné. 

- le bon de formation de 25 € est utilisable cette saison dans la limite de 2 bons par stagiaire 

pour les formations d’éducateurs. Vous trouverez ce bon en haut de la page où se situe le 

tableau des formations. 

- Les dossiers de candidature sont à envoyer au service Formation soit au siège de la Ligue de 

Football des Hauts de France à VILLENEUVE D’ASCQ, soit à l’antenne d’AMIENS. L’adresse de 

correspondance est indiquée sur chaque dossier de candidature. 

 

Si vous rencontrez un problème lors de la pré-inscription, n’hésitez pas à contacter le service 

Formation : 

- au 03 59 08 59 82 ou à pdepratere@lfhf.fff.fr (Villeneuve d’Ascq) 

ou 

- au 03 22 71 45 46 ou à ncaron@lfhf.fff.fr (Amiens) 
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